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L’organisation des stages des étudiants se préparant aux concours de recrutement d’enseignants de la session 2010 est en cours de clarification avec le Ministère de l'Education Nationale.

Dans l’attente, il est nécessaire de préciser quelques principes et règles d’organisation de ces stages dans les établissements catholiques d’enseignement.

L’accueil, dans les établissements catholiques d’enseignement, des étudiants se préparant aux concours de recrutement d’enseignants est un enjeu majeur du recrutement des enseignants dont auront besoin les établissements dans les années à venir. Il est en outre un impératif pour tous les candidats inscrits à un concours de recrutement d’enseignants des établissements privés associés à l'Etat par contrat se destinant à enseigner dans un établissement catholique puisque la réalisation d’un stage dans l’un de nos établissements est une condition de délivrance de l’accord collégial.

Cependant, il convient de clarifier nettement les responsabilités, désormais différentes, en fonction de l’origine des étudiants.

1. Deux types d’etudiants – Deux types de stages
Les stages effectués dans les établissements catholiques d’enseignement sont, compte tenu des orientations décidées par l’Enseignement Catholique pour mettre en œuvre la réforme de la formation initiale, de deux natures. On distingue :
· Les stages des étudiants inscrits dans les masters "Métiers de l'enseignement et de la formation" proposés par les universités et instituts catholiques et les instituts supérieurs de formation de l’Enseignement Catholique (ISFEC) associés, 
· Les stages des autres étudiants.
1.1. Les stages des étudiants des masters "Métiers de l'enseignement et de la formation" proposés par les universités et instituts catholiques et les instituts supérieurs de formation de l’Enseignement Catholique (ISFEC) associés 
1.1.1. Des stages intégrés dans un parcours de formation

Les stages offerts aux étudiants inscrits dans les masters "Métiers de l'enseignement et de la formation" proposés par les universités et instituts catholiques et les instituts supérieurs de formation de l’Enseignement Catholique (ISFEC) associés sont intégrés dans les parcours de formation de ces masters. A ce titre, ils constituent une unité d’enseignement, partie intégrante de ces masters. La responsabilité d’organisation, d’accompagnement, de suivi et de validation de ces stages incombe donc aux universités et instituts catholiques et aux instituts supérieurs de formation de l’Enseignement Catholique (ISFEC) associés, responsables de ces masters "Métiers de l'enseignement et de la formation".
1.1.2. Des stages intégrés dans une procédure de recrutement

Cependant, ces stages permettent de répondre aussi à l’obligation imposée par le texte « Recrutement des enseignants des établissements catholiques d’enseignement –Préaccord collégial et accord collégial » adopté par le Comité National de l'Enseignement Catholique le 20 mars 2009 et qui impose à tout candidat au métier d’enseignant dans un établissement catholique d’enseignement, de recevoir un accord collégial dont la délivrance est, notamment, liée à la réalisation d’un stage dans l’un de nos établissements. La responsabilité de l’évaluation de ces stages incombe aux Commissions d’Accueil et d’Accord Collégial (CAAC) s’appuyant sur les évaluations établies pas les chefs d'établissement des établissements d’accueil des stagiaires. Les chefs d'établissement doivent donc transmettre à la CAAC les évaluations de ces stages.
1.1.3. Articulation et financement

Concrètement, dans la majorité des cas, c’est le même stage qui servira à satisfaire les deux exigences définies précédemment. Il est donc nécessaire d’articuler les responsabilités afférentes à ces deux exigences.

Le financement de ces stages est assuré dans le cadre du financement général des masters "Métiers de l'enseignement et de la formation".

1.2. Les stages des étudiants inscrits dans d’autres masters
Les stages offerts aux étudiants inscrits dans un autre master que les masters "Métiers de l'enseignement et de la formation" proposés par les universités et instituts catholiques et les instituts de formation supérieurs de formation de l’enseignement catholique (ISFEC) associés, sont intégrés dans un parcours de formation dont la responsabilité ne relève pas de l’Enseignement Catholique mais des universités dans lesquelles ils sont inscrits. L’accueil de ces stagiaires dans les établissements catholiques d’enseignement ne rend pas l’Enseignement Catholique participant au processus de formation. Ces stages ne donnent donc lieu ni à accompagnement, ni à suivi, ni à évaluation de la part des organisations et instances de l’Enseignement Catholique, dans le cadre d’un parcours de formation.
Ces stages peuvent aussi permettre de satisfaire l’obligation imposée par le texte « Recrutement des enseignants des établissements catholiques d’enseignement –Préaccord collégial et accord collégial » adopté par le Comité National de l'Enseignement Catholique le 20 mars 2009 et qui impose à tout candidat au métier d’enseignant dans un établissement catholique d’enseignement, de recevoir un accord collégial dont la délivrance est, notamment, liée à la réalisation d’un stage dans l’un de nos établissements. La responsabilité de l’évaluation de ces stages incombe aux Commissions d’Accueil et d’Accord Collégial (CAAC) s’appuyant sur les évaluations établies pas les chefs d'établissement des établissements d’accueil des stagiaires.

L’organisation de l’offre de ces stages incombe au Service d’Accueil et d’Aide au Recrutement (SAAR) qui en supporte le coût dans le cadre d’accords éventuels avec les universités dans lesquelles sont inscrits les étudiants. En aucun cas la subvention de formation initiale ne peut être utilisée à l’organisation de ces stages.
2. Une organisation concertée et unifiée de l’offre de stages
Si l’accompagnement, le suivi et l’évaluation de ces deux types de stages relèvent de responsabilités différentes, il convient d’unifier l’organisation de l’offre de stages.

En effet, dans un souci d’harmonisation et de simplicité de cette organisation des stages, notamment pour les chefs d'établissement, il est souhaitable que l’organisation de l’offre de ces deux types de stage soit assuré par un même service ceci permettant de répartir, au mieux, les étudiants demandeurs dans les différents établissements d’accueil.
Au regard des responsabilités qui leur incombent, il paraît judicieux de privilégier les SAAR comme responsables de cette organisation.

3. Dispositions spécifiques pour l’année 2009-2010

Compte tenu des règles transitoires d’inscription aux concours de recrutement de la session 2010, tous les stages effectués, cette année, par des étudiants inscrits à un concours de recrutement d’enseignants peuvent être considérés comme des stages en responsabilité. A ce titre, ils ouvrent droit à la rémunération prévue par la circulaire 2009-109 du 20 août 2009.

Cependant, dans l’attente de la clarification, par le Ministère de l'Education Nationale, des conditions d’attribution de cette rémunération aux stagiaires inscrits aux concours de recrutement des agents contractuels de l’Etat, il convient d’être prudent dans les annonces faites aux étudiants. Il semble que les crédits budgétaires ne permettront pas la rémunération des stages à hauteur de 108 heures.

La durée des stages des étudiants inscrits dans les masters "Métiers de l'enseignement et de la formation" sera déterminée en fonction des seuls impératifs de formation, indépendamment de toute considération de rémunération. Ainsi, on pourra organiser des stages d’une durée de x heures, dont une partie seulement sera rémunérée.
La durée des stages des étudiants inscrits dans un autre master sera déterminée par l’université responsable de ce master.

Dans tous les cas, une convention liant l’établissement d’accueil, l’université porteuse du master, l’administration de l’Education nationale et l’étudiant sera établie. Lorsque les conditions de rémunération ne peuvent être déterminées au moment de la rédaction de cette convention, les dispositions relatives à la rémunération sont renvoyées à un avenant ultérieur.

Nous vous communiquons, en annexe à la présente note, un modèle de convention adaptée de la convention type annexée à la circulaire 2009-109.

***

4. annexe : Convention type de stage en responsabilité – Année scolaire 2009-2010

La présente convention régit les rapports entre les différentes parties pour la réalisation d'un stage s'inscrivant dans le cadre de la formation de l'étudiant se préparant à l’un des concours de recrutement d’enseignants de la session 2010.

Article 1 - Parties à la convention

La présente convention règle les rapports entre :

· l'établissement de formation : l’Institut Supérieur de Formation de l'Enseignement Catholique (Institut Supérieur de Formation de l'Enseignement Catholique) de X (nom, adresse) associé à l’université X (nom, adresse), représentée par X ;

· le chef d'établissement de l’établissement de stage X, (nom, adresse)

· l’Education nationale représentée par X, (nom, fonction) ;

· l'étudiant X (nom, prénom, formation en cours).
Article 2 - Projet pédagogique et contenu du stage

2.1 Le projet pédagogique, les objectifs et finalités attendus du stage

Le stage s'inscrit dans le cadre de la formation et du projet personnel et professionnel de l'étudiant qu'il vise à conforter.

Le stage en responsabilité doit permettre au stagiaire d'acquérir et de construire, selon les cas, des compétences professionnelles d'ordre éducatif, pédagogique, disciplinaire, didactique et institutionnel en l'initiant à toutes les composantes de l'exercice quotidien du métier d'enseignant ou de documentaliste.

2.2 Contenu du stage, activités confiées à l'étudiant stagiaire

L'étudiant stagiaire enseignant assure devant une ou plusieurs classes la préparation, la conduite d'activités d'enseignement et leur évaluation sous le contrôle de l'enseignant référent désigné.

L'étudiant stagiaire documentaliste assure au sein de l'établissement les différentes responsabilités qui lui incombent.

Article 3 - Modalités du stage

3.1 Lieu du stage

Désignation de l’établissement.

3.2 Durée et dates de stage

Le stage se déroule du XX/XX/XX au XX/XX/XX (dans la limite de 108 heures).

3.3 Déroulement

Le stage se déroule dans les conditions suivantes:

Nombre de semaines de stage: XX

Nombre d'heures par semaine de stage: XX

Nombre de jours de présence effective: XX

3.4 Accueil et encadrement, responsables du stage
Au sein de l’établissement d’accueil, le stage s’effectue sous la responsabilité du chef d'établissement.

L’enseignant référent est M. X(nom, prénom).

L’Institut supérieur de formation de l’Enseignement Catholique (ISFEC) associé à l’université catholique de x (nom) assure l’accompagnement et le suivi de ce stage. A cet effet, M. X (nom, prénom) est désigné comme responsable de ce suivi.

3.5 Rémunération et avantages

Dans le cadre des dispositions réglementaires, la rémunération prévue pour ce stage est fixée à : (montant, modalités de calcul).
Le stagiaire bénéficie le cas échéant du service de restauration proposé par l'établissement.

3.6 Protection sociale
Le stagiaire demeure étudiant à l'université et conserve la protection sociale dans le cadre de l'assurance maladie dont il est bénéficiaire en cette qualité, à titre personnel ou comme ayant droit.

Étant affilié au régime général de la sécurité sociale, il peut également percevoir des prestations en espèces (indemnités journalières) de la part des caisses primaires d'assurance maladie.

3.7 Discipline, confidentialité
Durant son stage, l'étudiant doit respecter la discipline de l'établissement qui l'accueille, notamment en ce qui concerne les horaires, le règlement intérieur, la confidentialité et les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité.

3.8 Absence

En cas d'absence, l'étudiant stagiaire doit aviser dans les 24 heures ouvrables les responsables du stage, respectivement dans l’établissement d’accueil et dans l'établissement de formation.

3.9 Interruption, rupture

Pour toute interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée..), l’établissement d’accueil avertira le représentant de l'université responsable du stagiaire.

En cas de décision d'une des parties d'interrompre définitivement le stage, celle-ci devra immédiatement informer les autres parties par écrit des raisons qui ont conduit à cette décision. L'interruption du stage n'interviendra qu'à l'issue d'un préavis de 5 jours.

En cas de manquement à la discipline et/ou de faute grave, l’établissement d’accueil se réserve en tout état de cause le droit de mettre fin au stage, après en avoir informé l'établissement de formation dont relève l'étudiant.

Article 4 - Validation du stage

Les conditions de validation du stage sont déterminées par les modalités de validation définies par la maquette du masters "Métiers de l'enseignement et de la formation".
A X (lieu), le X (date,

M.X (Nom, prénom)

Directeur de l’Institut Supérieur de Formation de l'Enseignement Catholique (Institut Supérieur de Formation de l'Enseignement Catholique) de X (nom, adresse) associé à l’université X (nom, adresse).
M. X (Nom, prénom)

Chef d'établissement de X, (nom, adresse)

M.X (Nom, prénom)
Fonction (Education nationale);

M.X (nom, prénom)
Etudiant
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